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Plus de 2,2 milliards d'euros
de demandes en infrastructures
hospitalières en Wallonie

• Le gouvernement wallon planche
sur un grand plan d'investissements
pour la période 2019·2023.

Le gouvernement wallon devrait valider
prochainement un vaste plan d'inves-
tissement dans le secteur hospitalier. A

la suite de la sixième réforme de l'État, c'est
désormais à la Région wallonne de supervi-
sel' les plans pluriannuels de consh'uction
des infrastructures hospita-
lières. l'in 2018, dans ce ca-
dre, l'~~écutif régional a ap-
prouvé anticipativement le
projct dit "Lcs vivicrs" qui
était porté par le Grand Hô-
pital de charleroi.
En effet, le gouvernement

wallon planche sur le plan
pluriannuel pOUl'la périocJe
2019-2023. l'année der-
nière, la ministre wallonne
de la Santé, Alda Greoli
(CDH), avait lancé un appel
à projet dans ce but. Il s'agit
de permettre de planifier le
développement des hôpitaux tant au ni-
veau immobilier que dans le financement
de certains appareillages médicaux.

par la ministre Greoli à ses collègues du
gouvernement wallon et dont La Libre a pu
ohtenir copie. Ce cJocument sera examiné
ce ieudi en gouvernement.
Compte tenu de la grande complexité de

la matière, le cabinet de la minish'e wal-
lonne de la Santé va désonnais l'encontrer,
à un rythme soutenu (du 14 au 10 février,
selon j'agenda actuel), les pouvoirs organi-
sateurs des hôpitaux ayant fait paIt de leurs
demandes. Chaque pouvoir organisateur
disposera d'une heure pour présenter son
projet et répondre aux questions, Après ces

"auditions", le cabinet de la
minish'e présentera le résul-
tat de ses travaux lors d'une
réunion en "intercabinets"
(probablement en fin dc se-
maine prochaine) afm de dé-
tenniner quels projets se-
ront retenus et pour guels
montants.

Le financement
à la charge
des caisses

wallonnes sera
équivalent
à trois quarts
des montants
des projets
des hôpitaux.

Quarante-neuf hôpitaux sont candidats
L'Aviq (l'Agence régionale gérant les com-

pétences de la santé) a analysé et sélec-
tionné l'ensemble des dossiers introduits
par 37 hôpitaux généraux et 12 hôpitaux
psychiatriques. le montant (provisoire) à
prendre en compte, selon le premier tri
qu'clic a cHê:ctué, cst d'un pcu plus dc
2,23 milliards d'euros pour 2019-2023
(TVA et frais généraux compris). C'est ce
qu'i! l'cssort cJ'un projcl dc notc transmis

Tous les projets ne verront pas
le jour

Le financement à la charge
des caisses wallonnes sera,
pour faire sinlple, équivalent
à trois quarts des montants

des projets. Les sommes seront toutefois
octroyées progressivement aux hôpitaux
SUI' une durée de :i.5 ans. Les pouvoirs orga-
nisateurs devront donc eonvainere des ins-
titutions bancaires de leur prêter les mon-
tants ou une partie des montants nécessai-
res à la réalisation ellective des travaux et
des achats de matériels médicaux. Tout dé-
pendra de la solidité de leur business plan ...
Tous les dossiers remis par les hôpitaux
dans le cadre wallon ne verront donc pas
forcémcnt le jour: il nc suflira pas quc la
Région wallonne approuve les projets et les
finances pOul' que ceux-ci sortent de terre.
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